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La situation du canton de Vaud
dans l'économie suisse1

par Paul Chaud et
Conseiller d'Etat

A vrai dire, c'est tout le rôle du canton de Vaud au sein de la
Confédération qui retient notre attention. Le désir que nous avons
certainement tous de maintenir l'influence vaudoise dans la vie
fédérale nous paraît d'actualité, dans l'année où nous commémorons

à cinq ans de distance l'anniversaire de notre révolution et
celui de notre entrée dans la Confédération.

Il apparaît ainsi d'emblée que le problème est autant et
probablement plus politique qu'économique. S'il nous préoccupe,
c'est que nous avons le sentiment que le rôle du canton de Vaud
n'est peut-être plus tout à fait ce qu'il devrait être au moment
précisément où il faudrait qu'il puisse s'affirmer avec plus de
force que jamais. Notre canton n'apporte-t-il pas à l'ensemble
de la Suisse le témoignage de son équilibre, de sa vue tranquille,
large et profonde des choses

Cette voix s'est élevée souvent dans l'histoire par le truchement
des hommes qui ont marqué dans la vie fédérale : représentants
authentiques d'une terre d'où ils avaient tiré la solidité de leur
caractère et la richesse de leur inspiration, élevés dans le goût
des humanités qui avaient donné forme et pouvoir d'expression
à la finesse naturelle de leur esprit, les Vaudois d'une certaine
époque apportaient aux conceptions plus réalistes des économistes
d'outre-Sarine le complément heureux d'une pensée philosophique.

Chacun était en quelque sorte à sa place dans une composition

encore harmonieuse des conseils de la nation.
Cependant, le rapport des forces agissant sur le plan fédéral

ne devait pas tarder à se modifier. Ainsi que le relève Rappard dans

1 Conférence faite le 23 juin 1953, à l'occasion de l'assemblée générale de l'Association
des industries vaudoises, à Lausanne.
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son ouvrage sur la « Constitution de 1848 », le désir de mieux être
prit le pas dans notre pays sur la volonté de bien faire comme
mobile principal de l'action politique. Dans le conflit entre les
principes de liberté et d'égalité, le double progrès de la démocratie
et de la technique devait conduire l'Etat à envahir le domaine
réservé à la liberté individuelle.

Nous sommes loin aujourd'hui de la justification de l'alliance
fédérale dans le seul fait de la défense du territoire et du maintien
d'un esprit de justice entre Confédérés. De ces tâches qui sont au
premier chef celles de l'Etat, nous avons marché vers beaucoup
d'autres telles que la sécurité sociale, la défense de la santé,
l'amélioration de l'instruction, la défense des victimes de l'évolution
économique.

Certes, les progrès de la technique et de la démocratie dont je
parlais tout à l'heure ont agi aussi de l'extérieur, par le rôle qu'ils
ont joué sur la formation des grands Etats et l'intensification de
leurs rapports commerciaux, le développement de nos moyens de
communication, la création de l'armée et des régies fédérales,
l'unification de la politique commerciale s'imposaient pour donner
au peuple suisse la cohésion voulue et lui permettre de se défendre
des forces centrifuges qui s'exercent sur les habitants du pays
dont la langue même les relie à leurs grands voisins du dehors.

L'évolution, déjà matérialiste sur le plan strictement politique,
devait être accentuée par le développement de nos échanges,
partant l'accroissement de notre potentiel industriel et commercial.
Elle devait inévitablement conduire à cette emprise de l'économique

sur le politique qui tend à modifier certains des traits du
caractère national. Nous avons plus de peine à maintenir aujourd'hui

des partis politiques d'inspiration bourgeoise pouvant
prétendre réunir en leur sein des hommes de tous métiers et de toutes
classes sociales. Cela pouvait mieux jouer lorsque aucun des
secteurs d'activité ne l'emportait sur l'autre et que la répartition de
ces activités était telle que les ouvriers travaillaient souvent leur
lopin de terre ou demeuraient tout au moins en contact constant
avec les paysans, les artisans et les petits commerçants dont ils
vivaient les préoccupations.

A partir du moment où nous avons connu les grandes
concentrations industrielles et commerciales, où les ouvriers se sont
organisés dans le mouvement syndical et où une localisation de














































